
 
 

GYMNASTIQUE EPREUVE OBLIGATOIRE PONCTUELLE  
EXAMEN TERMINAL B.A.C GENERAL / TECHNOLOGIQUE 

Brevet de technicien 
 
 
 
 

I. Définition de l’épreuve : 
 
Les candidats devront présenter au choix, pour les jeunes gens : un enchaînement au sol ou à la 
barre parallèle, pour les jeunes filles : un enchaînement au sol ou à la poutre. 
Une  tenue spécifique est exigée :  
 

• pour les jeunes gens : un T-shirt près du corps ainsi qu’un short ou un léotard et un 
sokol. 

• pour les jeunes filles : un T-shirt près du corps ou un justaucorps ainsi qu’un short ou 
un cycliste court. 

 
 
 

II. Notation de l’épreuve : (voir tableau ) 
 

• Note de difficulté sur 6 points : 6 éléments sont choisis dans la grille du code UNSS 
98 selon la déclinaison suivante ; A=0,40 B=0,60 C=0,80 D=1point. 

 
• Note d’exécution sur 8 points : les fautes relevées correspondent à la tenue et la 

technique, au rythme, aux fautes particulières, aux fautes spécifiques et aux éléments 
manquants. 

 
• Note de projet sur 3 points : le candidat doit soumettre aux jurys un projet par écrit en 

rapport avec son évolution, le jour de son évaluation. Il sera à remettre avant 
l’échauffement. 

 
• Note de juge sur 3 points : le candidat devra observer et juger l’exécution d’un autre 

candidat. 
 
La note finale étant sur 20 points. 
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FICHE D’ EVALUATION 

 
 

Nom : Prénom : Agrès : 

 
 

I. Difficulté : 
 

A=0,40 B=0,60 C=0,80 D=1 point Note de difficulté : 

    /6 points

 
 

II. Exécution : 
 

• Fautes de tenue et de technique :   
Petite faute = -0,20  
Moyenne faute = -0,40  
Grosse faute = -0,60  

• Fautes particulières :  
Elan intermédiaire = - 0,40  
Arrêt = - 0,40  
Chute = -  0,80  
S’accroche à l’agrès pour éviter la chute = - 0,60  
Touche supplémentaire non autorisée =  - 0,40  
Enchaînement sans sortie =  - 0,60  
Manque de rythme =de – 0,20 à – 0,60  

• Elément manquant :  
Pénalité de 2 points à chaque élément manquant.  

• Fautes spécifiques :  
Propres à chaque agrès.  

Note d’exécution : 
 
 

            /8 points 

 
III. Projet du candidat : 

 
1 point 2 points 3 points Total : 

Projet minimal, présenté de 
façon sommaire présentant 
une inadéquation avec les 
ressources de l’élève 

Projet présenté avec clarté, 
en adéquation avec les 
ressources de l’élève et qui 
répond aux exigences de 
l’agrès. 

Projet présenté avec clarté, 
présentant de l’originalité, 
du risque maîtrisé et de la 
virtuosité. 

/ 3 points
 

IV. Rôle de juge du candidat : 
 
L’élève devra observer un autre candidat lors de son passage et en juger l’exécution. 

1 point 2 points 3 points Total : 
Ecart de notation très 
important 

Ecart de notation réduit (2 
points) 

Ecart de notation recevable 
(1 point) / 3 points

 
 

TOTAL DU CANDIDAT :             /20. 
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